
 

I I I .  I N D I C A T E U R S  D E S  P R O G R È S  
à mesurer à l’échelon national et à suivre à l’échelon international 

APPROPRIATION OBJECTIFS-CIBLES POUR 2010 

1 

Les partenaires ont des stratégies de développement 
opérationnelles — Nombre de pays ayant adopté des 
stratégies nationales de développement (y compris des 
SLP) qui ont des priorités stratégiques claires se 
rattachant à un cadre de dépenses à moyen terme et 
comptabilisées dans les budgets annuels. 

Au moins 75 % des pays partenaires  ont des stratégies de 
développement opérationnelles. 

A L I G N E M E N T  OBJECTIFS-CIBLES POUR 2010 
(a) Gestion des finances publiques — La moitié des pays 
partenaires progressent d’au moins un degré (0.5 point) sur 
l’échelle de performance des systèmes de gestion des finances 
publiques/de l’EPIN (évaluation de la politique et des institutions 
nationales). 2 

Des systèmes nationaux fiables  — Nombre de pays 
partenaires dotés de systèmes de passation des marchés 
et de gestion des finances publiques qui soit (a) adhèrent 
d’ores et déjà aux bonnes pratiques généralement 
acceptées soit (b) ont mis en place un programme de 
réformes dans le but d’atteindre cet objectif. 

(b) Passation des marchés — Un tiers des pays partenaires 
progressent d’au moins un degré (de D à C, de C à B ou de B à A) 
sur l’échelle de performance à quatre degrés utilisée pour cet 
indicateur. 

3 
Les apports d’aide sont alignés sur les priorités nationales —
 Pourcentage des apports d’aide destinés au secteur public 
qui est comptabilisé dans le budget national des partenaires. 

Réduire l’écart de moitié – Réduire de moitié la part des 
apports d’aide au secteur public qui n’est pas comptabilisée dans 
le budget national (au moins 85 % des apports d’aide étant 
comptabilisés dans le budget). 

4 

Renforcer le développement des capacités par un soutien 
coordonné — Pourcentage de l’aide fournie par les 
donneurs à des fins de renforcement des capacités par le 
biais de programmes coordonnés compatibles avec les 
stratégies nationales de développement des pays 
partenaires. 

50 % des apports de coopération technique sont mis en 
œuvre dans le cadre de programmes coordonnés conformes aux 
stratégies nationales de développement. 

POURCENTAGE DES DONNEURS 

Score* Objectif-cible 

5+ 
Tous les donneurs utilisent les systèmes de 
gestion des finances publiques des pays 
partenaires. 

3,5 à 4,5 
90 % des donneurs utilisent les systèmes de 
gestion des finances publiques des pays 
partenaires. 

POURCENTAGE DES APPORTS D’AIDE 

Score* Objectif-cible 

5+ 

Réduire de deux tiers la part des apports au 
secteur public qui ne fait pas appel aux 
systèmes de gestion des finances publiques des 
pays partenaires. 

5a 

Utilisation des systèmes nationaux de gestion des 
finances publiques — Pourcentage des donneurs et des 
apports d’aide utilisant les systèmes de gestion des 
finances publiques des pays partenaires qui soit (a) 
adhèrent d’ores et déjà aux bonnes pratiques 
généralement acceptées soit (b) ont mis en place un 
programme de réformes dans le but d’atteindre cet 
objectif. 

 

3,5 à 4,5 

Réduire d’un tiers la part des apports au 
secteur public qui ne fait pas appel aux 
systèmes de gestion des finances publiques des 
pays partenaires. 

POURCENTAGE DES DONNEURS 

Score* Objectif-cible 

A Tous les donneurs utilisent les systèmes de 
passation des marchés des pays partenaires. 

5b Utilisation des systèmes nationaux de passation des 
marchés — Pourcentage des donneurs et des apports 
d’aide utilisant les systèmes de passation des marchés 
des pays partenaires qui soit (a) adhèrent d’ores et déjà 
aux bonnes pratiques généralement acceptées soit (b) 
ont mis en place un programme de réformes dans le but 
d’atteindre cet objectif. 

B 

90 % des donneurs utilisent les systèmes de 
passation des marchés des pays partenaires. 
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POURCENTAGE DES APPORTS D’AIDE 

Score* Objectif-cible 

A 

Réduire de deux tiers la part des apports au 
secteur public qui ne fait pas appel aux 
systèmes de passation des marchés des pays 
partenaires. 

  

B 

Réduire d’un tiers la part des apports au 
secteur public qui ne fait pas appel aux 
systèmes de passation des marchés des pays 
partenaires. 

6 
Renforcer les capacités en évitant les structures de mise 
en œuvre parallèles — Nombre d’unités parallèles de mise 
en œuvre de projets par pays. 

Réduire des deux tiers le nombre d’unités parallèles de mise en 
œuvre des projets. 

7 
L’aide est davantage prévisible — Pourcentage de 
versements opérés selon des calendriers convenus dans 
des cadres annuels ou pluriannuels. 

Réduire l’écart de moitié – Réduire de moitié la part de l’aide 
dont le versement n’est pas effectué au cours de l’exercice 
budgétaire pour lequel il est prévu. 

8 L’aide est non liée — Pourcentage de l’aide bilatérale qui 
est non liée. 

Poursuivre les progrès. 

H A R M O N I S A T I O N  OBJECTIFS-CIBLES POUR 2010 

9 
Utilisation de procédures ou dispositifs communs —
 Pourcentage de l’aide fournie par le biais d’approches 
fondées sur des programmes. 

66 % des apports d’aide sont fournis dans le cadre 
d’approches fondées sur des programmes. 

(a) 40 % des missions des donneurs sur le terrain sont 
effectuées conjointement. 

10 

Encourager les analyses conjointes —  Pourcentage a) de 
missions sur le terrain et/ou b) de travaux analytiques par 
pays, y compris les études de diagnostic qui sont 
effectuées conjointement. 

(b) 66 % des travaux analytiques par pays sont effectués 
conjointement. 

GESTION AXÉE SUR LES RÉSULTATS OBJECTIF-CIBLE POUR 2010 

11 

Cadres orientés vers les résultats —  Nombre de pays 
dotés de cadres d’évaluation des performances, 
transparents et se prêtant à un suivi, qui permettent 
d’évaluer les progrès réalisés en ce qui concerne a) les 
stratégies nationales de développement et b) les 
programmes sectoriels. 

Réduire l’écart d’un tiers – Réduire d’un tiers la proportion de 
pays qui n’ont pas de cadres d’évaluation des performances 
transparents et se prêtant à un suivi. 

R E S P O N S A B I L I T É  M U T U E L L E  OBJECTIF-CIBLE POUR 2010 

12 

Responsabilité mutuelle  —  Nombre de pays partenaires 
où sont entreprises des évaluations mutuelles des progrès 
accomplis dans l’exécution des engagements souscrits 
concernant l’efficacité de l’aide, notamment ceux qui 
figurent dans la présente Déclaration. 

Tous les pays partenaires se soumettent à des évaluations 
mutuelles. 

 
Note importante : Comme le prévoit le paragraphe 9 de la Déclaration, la structure fondée sur un partenariat entre 
donneurs et pays partenaires hébergée par le CAD (Groupe de travail sur l’efficacité de l’aide), associant les membres du 
CAD/OCDE, des pays partenaires et des institutions multilatérales, s’est réunie à deux reprises, les 30 et 31 mai et 7 et 
8 juillet 2005, pour confirmer, et revoir le cas échéant, les objectifs-cibles pour les douze indicateurs des progrès. Lors 
de ces réunions, un accord est parvenu à se dégager autour des objectifs-cibles énoncés dans la section III de la 
présente Déclaration. Cet accord est toutefois soumis à des réserves d’un donneur concernant  la méthodologie 
d’évaluation (a) de la qualité des systèmes de passation des marchés gérés localement (en liaison avec les objectifs-
cibles 2b et 5b) et (b) de la qualité des programmes de réforme de la gestion des finances publiques (en liaison avec 
l’objectif-cible 5a.ii). Les discussions se poursuivent pour trouver une solution à ces problèmes. Les objectifs-cibles, et les 
réserves dont certains font l’objet, ont été notifiés aux Présidents de la réunion plénière de haut niveau de la 59ème 
Assemblée générale des Nations unies par une lettre en date du 9 septembre 2005 de Richard Manning, Président du 
Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE. 
 
*Note relative à l’indicateur 5 : Les scores sont ceux résultant de la méthodologie utilisée pour évaluer la qualité des 
systèmes de passation des marchés et de gestion des finances publiques pour l’indicateur 2. 
 




